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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Arrêté n° 2015-4161 portant retrait de l’autorisation de stérilisation des dispositifs médicaux à l’encontre de la clinique de 
Chartreuse à Voiron (38)

 
Arrêté n° 2015-4162 du 30 septembre 2015 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en 
Soins Infirmiers – Hôpitaux du Léman à THONON LES BAINS – Année scolaire 2015/2016

Arrêté n° 2015-3148 du 17 septembre 2015 portant extension de deux places pour enfants et adolescents présentant des 
troubles envahissants du développement à l'IME Nous Aussi Cluses – 74300 CLUSES

Arrêté n° 2015-3370 du 17 septembre 2015 autorisant l'extension de capacité d'une place de la structure expérimentale 
d’accompagnement comportemental spécialisé implantée à Quintal et à Monnetier-Mornex, destinée à des enfants et 
adolescents de 2 à 20 ans présentant un trouble envahissant du développement, des troubles autistiques ou apparentés. 

Décision n° 2015-3477 du 17 août 2015 portant fixation de la dotation globale de financement pour l’année 2015 de 
l’ESAT du Faucigny

Décision n° 2015-3478 du 17 août 2015 portant fixation de la dotation globale de financement pour l’année 2015 de 
l’ESAT « les Hermones »

Décision n° 2015-3656 du 1  er   septembre 2015   portant fixation pour l’année 2015 du montant de la répartition de la 
dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de la fondation OVE pour les ESAT 
de « OVE » de Faverges et l’ESAT Myriade de Thônes
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Décision  N° 2015-4161  
 
Portant retrait de l’autorisation de stérilisation des dispositifs médicaux à l’encontre de la 
clinique de Chartreuse à Voiron (38) 
 
 
 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L5126-7, L6111-1, R5126-5, R5126-
9, R5126-16, R5126-22, 
 
Vu l’annexe 1 des Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière (arrêté du 22 juin 2001 du 
Ministre délégué à la Santé), 
 
Vu la norme française NF S90-351 du 6 avril 2013 relative aux établissements de santé, aux 
zones à environnement maîtrisé, aux exigences relatives à la maîtrise de la contamination 
aéroportée, 
 
Vu l’arrêté n° 2003/00646 du 21 janvier 2003 du Préfet de l’Isère portant autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique de Chartreuse à Voiron d’exercer l’activité de 
stérilisation des dispositifs médicaux. 
 
Considérant l’inspection réalisée sur le site de la Clinique de Chartreuse à Voiron (38) le 15 
septembre 2015. 
 
Considérant la caducité de la procédure et des protocoles d'identification des patients à risques 
ou suspects de la maladie de Creutzfeld Jacob ou d'encéphalopathies subaiguës transmissibles 
depuis le 1

er
 décembre 2011 (instruction ministérielle DGS/R13 n°2011-449 di 1

er
 décembre 

2011). 
 
Considérant l'absence de procédure et/ou de protocoles et de document de suivi de la bio-
décontamination des locaux de stérilisation. 
 
Considérant l'absence de traçabilité de l'étape de pré-désinfection du matériel en provenance 
de certains services autres que les blocs chirurgicaux. 
 
Considérant le défaut de plan de maintenance des containers de stérilisation. 
 
Considérant le défaut de requalification annuelle obligatoire des autoclaves depuis le 8 mars 
2011 
 
Considérant l'absence récurrente lors du contrôle annuel du 29 décembre 2014 d'une 
surpression suffisante entre les différentes zones de la stérilisation d'une part, et les zones de 
travail et les zones environnantes d'autre part; considérant par ailleurs l'absence de mesure 
entre la zone de lavage et la zone de conditionnement et l'absence de manomètres permettant 
un contrôle quotidien. 
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Considérant le défaut de contrôle de la qualité microbiologique des surfaces depuis 2013 et le 
constat le 9 septembre 2015 d'une contamination du chariot de chargement des stérilisateurs. 
 
Considérant l'absence de contrôle de l'eau adoucie et de l'eau osmosée depuis le 27 juin 2013 
où seule l'eau adoucie a été contrôlée. 
 
Considérant la stérilisation après utilisation et en vue d'un usage extérieur de deux instruments 
d'exploration fortement rouillés destinés à la panendoscopie dont une poignée de STORZ 
également rouillée dans sa partie creuse. 
 
Considérant que ces faits font courir des risques sanitaires aux patients pris en charge 
 
 

 
 

Arrête: 
 
 
 
Article 1 : L’autorisation de stérilisation des dispositifs médicaux  délivrée à la clinique de 
Chartreuse, 10 rue du docteur Butterlin à Voiron est retirée dans un délai d'un mois à compter 
de la réception de la présente décision. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
  
Article 3 : La Directrice de la Santé Publique, la Directrice de l’Efficience et de l’Offre de Soins, 
la Déléguée départementale de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé, sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à M. le 
président directeur général de la Clinique de Chartreuse, à la directrice de l'établissement et au 
pharmacien gérant. 
 
Article4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région 
Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le  
 
 
 
La Directrice Générale 
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Mouvement Finess : Augmentation de la capacité de 2 places 

Entité juridique : Association AFFISPPI Nous Aussi
Adresse : 264 rue de la bocquette – 74300 CLUSES

N° FINESS EJ : 74 000 123 5 

Statut : association loi 1901

Etablissement principal : IME Nous Aussi Cluses 
Adresse :   264 rue de la Bocquette – 74300 CLUSES

N° FINESS ET :   74 078 967 2 

Catégorie :   183 IME 

Equipements :
Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Ancienne autorisation 

N Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 
autorisation 

Capacité Dernier 
constat 

1 903 13 437 2 Présent arrêté   

2 903 13 128 88 21/09/2007 88  21/09/2007 
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Siège 

241 rue Garibaldi 
CS93383 

69418 Lyon cedex 03 

 

                           

 

  

        
           

 

Arrêté n° 2015-3370 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes 

 

Autorisant l'extension de capacité d'une  place de la structure expérimentale d’accompagnement 
comportemental spécialisé  implantée à Quintal et à Monnetier-Mornex, destinée à des enfants et 
adolescents de 2 à 20 ans présentant un trouble envahissant du développement, des troubles autistiques 
ou apparentés. 
 
Objectif Vaincre l'Autisme (OVA) France 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à 
l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale arrêté le 30 novembre 2012 pour une durée de 5 ans par 
décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 
VU le schéma départemental pour personnes handicapées de la Haute-Savoie 2014-2018 ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2012-2017 actualisé de la région Rhône-Alpes ;   
 
VU l’arrêté n° 2010-4642 du 29 décembre 2010 portant création d’une structure expérimentale 
d’accompagnement comportemental spécialisé de 11 places pour enfants et adolescents de 2 à 20 ans 
présentant un trouble envahissant du développement, des troubles autistiques ou apparentés ; 
 
VU l’arrêté n° 2011-1807 du 10 juin 2011, pour une extension de 2 places, portant ainsi à 13 places l’autorisation 
de création d'une structure expérimentale d’accompagnement comportemental spécialisé pour enfants et 
adolescents de 2 à 20 ans présentant un trouble envahissant du développement, des troubles autistiques ou 
apparentés ; 
 

…/… 
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VU l'arrêté n° 2012-5099 du 26 décembre 2012, pour une extension de 9 places, portant ainsi à 22 places la 
capacité  de la structure expérimentale d'accompagnement  comportemental spécialisé autorisée à Quintal et à 
Monnetier-Mornex, pour enfants et adolescents de 2 à 20 ans présentant un trouble envahissant du 
développement, des troubles autistiques ou apparentés ; 
 
VU la demande d'extension du service présentée par  l'association Objectif Vaincre l'autisme ;  
  
Considérant  que le projet d’OVA France est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève ; 
 
Considérant que le projet d’OVA France satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement et prévoit les 
démarches d’évaluation et les systèmes d’information édictés par le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Considérant que le projet d’OVA France est compatible avec le programme interdépartemental mentionné à 
l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des familles et présente un coût de fonctionnement en année 
pleine compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L 314-3-2 du code de l'action sociale et 
des familles ; 
 
Sur proposition du délégué départemental de Savoie/Haute-Savoie, de l’Agence régionale de santé Rhône-
Alpes ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : l’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
l'association OVA France sise 175 Route de Viuz 74600 QUINTAL, pour l’extension d'une  place de la Structure 
expérimentale d’accompagnement comportemental spécialisé implantée à Quintal et à Monnetier-Mornex, pour 
enfants et adolescents de 2 à 20 ans présentant un trouble envahissant du développement, des troubles 
autistiques ou apparentés, portant ainsi la capacité totale du service à 23 places. 
 
Article 2 : pour l'évaluation visée à l'article L 313-7 du code de l’action sociale et des familles,  la présente 
autorisation est attachée à la date de création de la structure, soit au 29 décembre 2010 ;  elle est renouvelable 
au vu des résultats positifs de l'évaluation de l'ARS.  
 

Article  3 : la mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles   
D 313-11 à D 313-14. 
 
Article 4 : la présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de l’action sociale 
et des familles 
 
Article 5 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles.  L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  
 
Article 6 : L'extension sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
selon les caractéristiques suivantes :  
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Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Rhône-Alpes, soit d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon  (184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03). 
 
Article 8 : Le délégué départemental de Savoie/Haute-Savoie, de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

 
                   Fait à Lyon, le 17 septembre 2015 
 

La Directrice Générale, 
       Par délégation, 
       La Directrice du Handicap et du Grand Age                                                                           

 

 

Mouvement Finess : Extension de la capacité autorisée d'une  place  de la Structure expérimentale 

d'accompagnement comportemental spécialisé OVA. 
 

Entité juridique : Association OVA France 

Adresse : 175 Route de Viuz – 74600 Quintal 

N° FINESS EJ : 74 001 371 9 

Statut : 60 Association loi  1901 non reconnue d'utilité publique 
 

Etablissement : Structure expérimentale OVA 

Adresse : 175 Route de Viuz – 74600 Quintal 

N° FINESS ET : 74 001 372 7 
Catégorie : 377 Etablissement expérimental pour enfants handicapés 
 

  Antenne du SESSAD OVA 

  601 route du Salève 

  74560 MONNETIER-MORNEX 

 

Equipements : 
 

Triplet Autorisation Installation  

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité Dernier constat 

1 319 16 437 23 Arrêté en cours 22 13/11/2013 
 






















